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Décret n° 2002-244 du 20 février 2002 relatif à l'extension du contrôle technique 
obligatoire dans certaines constructions et modifiant le code de la construction et de 

l'habitation  

Ministère de l'équipement, des transports et du logement 
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Introduit par : D. 2002-244 NOR : EQUU0200297D JO du 23/02/2002 Pour effet le 25/02/2002 
 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'équipement, des transports et du logement, 
Vu le code de la construction et de l'habitation ; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
Décrète : 

Article 1 

 
L'article R. 111-38 du code de la construction et de l'habitation est modifié ainsi qu'il suit : 
Au 1°, les mots : « classés dans les 1re, 2e et 3e catégories » sont remplacés par les mots : « classés dans les 1re, 2e, 3e et 
4e catégories ». 

Article 2 

 
Le ministre de l'intérieur, le ministre de l'équipement, des transports et du logement et la secrétaire d'Etat au logement 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

 
Fait à Paris, le 20 février 2002. 

 
Lionel Jospin  

Par le Premier ministre : 
Le ministre de l'équipement, 

des transports et du logement, 
Jean-Claude Gayssot 

Le ministre de l'intérieur, 
Daniel Vaillant 

La secrétaire d'Etat au logement, 
Marie-Noëlle Lienemann 


